
SUIVI DE LA FORMATION

✔ Feuille d’émargement

✔ Attestation de fin de formation

✔ Evaluation « à chaud » de la

formation

2021

OBJECTIFS
Intégrer les différentes réglementations s’appliquant lors de la réalisation d’une coupe de bois. Eviter

les situations d’infraction et faire les bons choix, d’une part, sur les aspects liés aux autorisations

de coupes, réglementations liées à la protection des paysages, monuments ou habitats d’espèces

protégées et, d’autre part, sur les aspects liés à la fiscalité des revenus des ventes de bois.

DEROULEMENT
1) Réglementation des coupes de bois

• Garanties et présomption de gestion durable

• Les coupes sans garantie de gestion durable

• Les réglementations pouvant s’appliquer à la réalisation d’une coupe de bois, leur impact et

comment obtenir l’information :

• Cours d’eau

• Captage

• Site Natura 2000

• ZNIEFF

• Arrêté de protection du biotope

• Les règlements d’urbanisme

• La protection des paysages (sites classés, inscrits)

• La protection des monuments historiques …

2) Revenus des coupes de bois – Bases de fiscalité

• Revenu des coupes de bois et impôts sur le revenu

• CVO

• Réduction d’impôts et crédits d’impôts sur le revenu

• TVA : assujettissement et remboursement forfaitaire

• Taxe foncière

• IFI

• Droits de mutation

• Plus-values

PUBLIC

Acheteurs et acteurs de la

valorisation économique des bois,

propriétaires forestiers, techniciens et

ingénieurs forestiers de bureaux

d’études, coopératives et cabinets

d’experts.

PRÉ-REQUIS

Aucun.

INTERVENANT

Ludovic GENTY
Expert forestier et expert d’assurance

au sein de FORESTRY.

SESSION

1 session de 1 jour (7 h)

(dates sur notre calendrier)

9h00-12h30 / 14h00-17h30

Lieu : nos locaux à Solignac

Nbre participants : mini 5 / maxi 15

TARIF

350 € HT /participant

420 € TTC /participant

Cette formation peut également être

adaptée ou réalisée sur votre site, selon

vos besoins. Contactez nous pour toute

commande de formation adaptée, sur

mesure, intra-entreprise…

CODE :

GS2

COUPES DE BOIS

Bases de Réglementation et Fiscalité

MOYENS PEDAGOGIQUES

✔ Support de formation par participant

✔ Bases théoriques et mise en œuvre

pratique (présentation des formulaires

utilisés)

✔ Stage animé par un expert forestier

expérimenté, réalisant des mises en vente

de lots de bois et du conseil pour les

propriétaires forestiers depuis 18 ans.

POUR NOUS JOINDRE

Leygat - 87110 SOLIGNAC

contact@lecentredelarbre.com

05 55 32 04 19

http://lecentredelarbre.com


